
Rapports 
Saison Porte-étiquettes Déclarations 

Printemps 

Automne 

45 739 40 237 81 % 

Printemps Automne 

Rapport obligatoire sur la chasse 
au dindon - 2025 Résumé 
Tous les chasseurs qui achètent ou se voient délivrer une vignette pour chasser le dindon 
sauvage sont tenus de remplir un rapport sur leurs activités de chasse. Pour rappel, en raison 
des modifications apportées à la déclaration obligatoire des activités de chasse, les chasseurs 
de dindon sauvage doivent soumettre un rapport à la fin de leur saison de chasse et non 
chaque fois qu’ils récoltent des dindons. Pour en savoir davantage, consultez le site 
ontario.ca/rapportdechasseur. 

Détenteurs de permis/ 
vignette ayant chassé 
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86 %

2022 

86 % 

2022 

89 % 

2023 

87 % 

2024 

85 %

2025 

90 % 

2023 

90 % 

2024 

88 % 

2025 

Taux de 
déclaration  

Récoltes 
Récolte au printemps 15 %  

Jeune
mâle Année 2022 2023 2024 2025 85 % 

Adulte 
mâle Nombre récolté 17 212 17 778 17 768 16 452 

Récolte à l'automne 
50 %

Femelle Année 2022 2023 2024 2025 

Nombre récolté 827 702 783 748 

Taux  
d’observation 

Saison (Dindes sauvages observées par jour de chasse) – province 

50 %  
Mâle 

Printemps 2,4 dindes sauvages observées par jour de chasse 

Automne 3,0 dindes sauvages observées par jour de chasse 

https://www.ontario.ca/fr/page/rapport-sur-les-activites-de-chasse



